
  

 

 

Règlement du marché « Potiers au fil de l’eau » 

Brantôme en Périgord 

 

Accueil : 

 

Le marché accueillera 28 e posa ts au fil de l’eau pou  ette quatrième édition. 
 
Le montage des stands peut se faire à partir de 7h le mardi matin. 

Le petit déjeuner vous est offert, café et thé à disposition. 

Un apéritif sera également offert à midi avec un mot de Madame le maire. 

 

Le démontage doit avoir lieu le soir même après la fermeture du marché, à 19h. 

 
Cha ue e posa t dispose d’u  e pla e e t de 5m linéaires (espacement de stand compris). 
 

L’h e ge e t est à la ha ge de l’e posa t, ais si esoi  s’ad esse  à la ai ie ou à l’Offi e de 
tourisme. 
 

Les organisateurs s’engagent à :  

 

 Diffuse  la ge e t l’ v e e t e  a o t : distribution de flyers, affichage dans et hors 
agglomération, diffusion dans la presse régionale.  

 
 Rela e  l’ v e e t aup s d’aut es p ofessio els asso iatio s gio ales, CNC, AAF… .  

 
 Accueillir au mieux les exposants et répondre à leurs besoins dans la mesure de leurs moyens.  

 
 Mettre en valeur le travail de chacun, p se ve  u  uili e ha o ieu  de l’e semble du 

marché et garder un esprit convivial. 
 
NB : Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas de vols ou de détériorations 
occasionnées sur le stand par les intempéries ou toute autre circonstance. 
De même, les organisateurs se dégagent de toutes responsabilités concernant la conformité 

alimentaire des pièces vendues.  

 

E  as de litige l’o ga isatio  se a seule juge. 
 
 
 
 



L’exposant s’engage à :  
 

 Être en mesure de fournir un document récent justifiant sa qualité de professionnel. 
 

 Se u i  de sa a te d’a tisa  o  s de tai e d liv e pa  la p fe tu e et/ou la CMA). 
 

 Être titulai e d’u e poli e d’assu a e espo sa ilit  ivile. 
 

 Nous envoyer un corpus de photos (voir fiche de candidature) de qualité suffisante pour 
permettre aux organisateurs de faire leur choix. Ces images pourront être utilisées dans les 
supports de communication de la manifestation. 

 
 Ne présenter que des objets en terre réalisés entièrement par le céramiste ; aucun revendeur 

ne sera toléré. 
 

 Présenter un stand soigné et résistant aux intempéries (prévoir des cales/ bâches/poids...). Y 
être présent pendant toute la durée du marché.  

 
 En cas de canicule, nous ne pouvons garantir des emplacements à l'ombre à tous les 

exposants, un parasol, barnum ou autre protection est donc indispensable ! Tout comme cela 
peut t e le as e  as d’i te p ies. 

 
NB : En cas de désistement après le 15 juin 2020 aucun remboursement ne sera effectué.  
 

Remarques : 
 
Ne seront pris en compte que les dossiers complets envoyés avant le 29 février 2020. 
 
E  as d’i te p ies ou de fo e ajeu , les d oits d’i s iptio s e pou o t t e e ou s s.  
 
U e o fi atio  d’i s iptio  se a e vo e au  e posa ts s le tio s fin mars. Elle sera 

a o pag e d’u e fi he te h i ue du a h  pla  du lieu d’e positio , pa ki g, a ueil… . 
 

Les e posa ts ui ’au o t pas t  s le tio s recevront un courrier postal avec retour de leur 

chèque. 

 

 

 

 


